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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 14 Mai 2019 

 
L'an deux mille dix-neuf, le 14 Mai à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de 
PEYRIGNAC s'est réuni en session ordinaire, à la salle du Conseil, sous la présidence de M. 
Serge PEDENON, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 06.05.2019  
 
MEMBRES PRÉSENTS : M. PEDENON Serge, MANCINI Nicole, GIRARD Valérie, 
GAVA Gino, LAGRENAUDIE Clément, ROULAND Arlette, LATOUR Aimé, VERT 
Fabrice, ROMAIN Michel, MANCINI Nicole, LAJANTHE Colette, DURAND Alain,. 
 
Absents : COLLAS Philippe, MANIERE Nathalie, DOMEJEAN Laurent, LAJANTHE 
Colette. 
 
Pouvoir : Philippe COLLAS à Serge PEDENON, LAJANTHE Colette à ROULAND Arlette. 
 
Secrétaire de séance : ROULAND Arlette. 

 
La séance du conseil est ouverte par le maire à 18h35 et il procédé à l’examen des sujets 
inscrits à l’ordre du jour :  
 
. Organisation des élections européennes 
. Questions diverses 
  

 
I – Organisation des élections européennes   

 
En l’absence du maire et de deux conseillers à cette période, il convient de bien organiser ce 
scrutin en prévoyant :  
 
 - Qui, parmi les élus sera présent et, si besoin est, convient-il de rechercher des 
habitants opérationnels pour étoffer le bureau de vote ?  
Les élus disponibles étant assez nombreux et opérationnels, il n’y a pas besoin de contacter 
les habitants pour tenir le bureau de vote.   
 - Constitution de trois équipes sur la journée.  
 - définition du rôle de chacun par équipe sur la base des scrutins précédents, 
émargement des votants, examen de la carte électorale, compostage, tenue du registre, gestion 
de l’urne, etc.) ; 
 - Dépouillement, validation et signature des documents électoraux officiels sous la 
responsabilité de Valérie GIRARD, Colette LAJANTHE et Arlette ROULAND. 
 
Après avoir répondu à quelques questions mineures, il s’avère que l’équipe municipale est 
prête à assurer le bon ordonnancement du scrutin. 
 

II – Questions diverses   
 
Aucune autre question diverse n’étant soumise, la séance est levée à 19h10.  
 
         

Le maire        La secrétaire  
Serge PEDENON     Arlette ROULAND   


